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Principe 
Le service DSN 2018.1.2 est ouvert en production depuis le 23 aout 2018. 
 
Les premiers CRM nominatifs restituant les taux réels applicables aux individus concernés sont transmis par la 
DGFiP à partir du 18 septembre 2018, en retour des DSN de production déposées en norme 2018.1.2, dès lors que 
l'individu aura pu être reconnu par le SI de la DGFiP. 
 
Ces taux pourront être utilisés dans le cadre de la préfiguration sur les bulletins de paie à compter de septembre 
2018 par les employeurs qui le souhaitent. 
 
Compte tenu de la durée de validité des taux (qui sont valables dans les deux mois suivants leur transmission par 
la DGFiP), seuls les taux transmis dans les CRM de novembre et décembre trouveront à s'appliquer sur les revenus 
versés en janvier 2019. 
 
Depuis avril 2018, vous êtes en configuration DSN pour le PAS.  
 
Il convient de créer maintenant la rubrique de paye pour faire figurer le prélèvement sur le bulletin et pouvoir 
passer ainsi au 1er janvier 2019 en mode réel du PAS. 

 

Mise en place 
 

1) Vérification de la configuration DSN en place  
 

En avril 2018 vous avez activé le mode  version . 
 
Pour vérification au menu de banco … DSN … configuration de la DSN, les 2 coches sont activées en bas de votre 
écran à droite. 
 

 
 
À défaut, il faut exécuter la procédure DSN – prélèvement à la source du 16 avril 2018 avant de poursuivre. 
 

2) Mise en place de la préfiguration 
 
La préfiguration consiste à faire figurer le montant du PAS sur le bulletin de paye pour information et transmettre 
ces informations à la DGFIP afin de roder les procédures d’envoi en DSN et de retour des comptes rendus métiers 
de la DSN. 
 
Au menu de Banco … fichier …. Configuration générale on prendra dans l’armoire 
 

 Barèmes de la paie … Prélèvement à la source 
 
Le barème est déjà prérempli, ainsi que le montant de l’abattement (1/2 SMIC applicable aux contrats CDD de 
moins de 2 mois) soit 615 euros.  
 
Le programme affecte également un barème par défaut. C’est celui qui correspond à la localisation géographique 
de votre agence. Il s’applique à tous les salariés sauf définition d’un barème particulier pour le salarié (voir Banco 
… fichier … personnel). Le barème fiscal applicable au salarié est celui de son domicile fiscal. Cette information n’a 
d’importance que si l’employeur ne dispose pas de l’information du taux de prélèvement du salarié à travers un 
CRM DSN ou Topaze. 
 
Il faut ajouter la rubrique de paie du prélèvement et le compte d’imputation comptable. 
 
Pour ajouter on clique sur le bouton  et on sélectionne la ligne  en 
validant le programme complète les informations comme suit : 
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Le compte 4221000 Prélèvement à la source a été créé dans le PCG et dédié au précompte du PAS (ANC, règlement 
2018-02 du 6 juillet 2018). 
 
NB : Pour le prélèvement à la source, le programme attribue un numéro de rubrique libre au-delà de 5000. Il peut 
différer dans votre dossier par rapport à notre exemple. Vous laissez le N° attribué par le programme. 
 
Cette mise en place  

- initialise la présentation du bulletin de paye avec les mentions du PAS,  
- intègre les contrôles nécessaires à la production du bulletin (ne pas pouvoir faire de virement sans avoir 

intégré les PAS au calcul de paye …) 
- Intègre le PAS à la DSN 
- met en place le justificatif du PAS … 

 
 

PAS – Calcul de paye 
Le PAS s’intègre automatiquement dans le calcul de paye. 
 
Le calcul de paye doit être fait obligatoirement dans BANCO pour tenir compte du prélèvement à la source.  
(NB : le transfert en paye à partir du relevé d’heure ne tient pas compte du taux du PAS) 
 
Le calcul de paye vérifie la disponibilité d’un CRM pour le salarié afin d’intégrer le taux du PAS au calcul de paye. 
 
Le bulletin de paye est modifié pour mise en conformité avec les nouvelles exigences du Code du travail. 
 

 
 
Les virements sont bloqués si on ne dispose pas de taux de PAS applicable. 
 

 

PAS – transfert en DSN et DSN 
 
Transfert en DSN  
 
Banco … DSN … Transfert DSN mensuel 
 
Les informations du PAS ont été ajoutées dans le transfert de la DSN 
 

 
 
Accès à la DSN  
Après la mise en place de la phase 3 P.A.S, il faut configurer l’organisme spécifique pour la DGFIP. 
 
Banco … DSN … accès à la DSN … configuration et outils … Organismes 
 
Vous recherchez l’organisme DGFIP. 
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Le P.A.S fait l’objet d’un prélèvement (obligatoire) sur le compte de l’entreprise. Il faudra compléter le compte 
bancaire. 
 
Dépôt de la DSN mensuelle 
 
Banco … DSN … accès à la DSN … Déclarations … Déclarations à faire 
 
Lors de dépôt de la DSN mensuelle le programme déclare les montants à la DGFIP  

 
 
Ces informations sont données à titre d’information uniquement jusqu’au 1er janvier 2019.  
Le prélèvement indiqué au profit de la DGFIP ne sera pas effectué avant cette date mais doit impérativement 
figurer dans votre dépôt DSN en réel pour que celui-ci soit accepté. 
 
Ces informations se traduisent par une ligne supplémentaire dans le bilan de votre DSN mensuel. 

 
 
Il vous sera fait un retour par CRM dans un délai de 5 jours après votre dépôt. 
 
À chaque accès au menu de la DSN postérieur à votre dépôt, le programme vérifie l’existence d’un compte rendu 
métier au titre du PAS. À défaut, le programme signale qu’il convient d’effectuer une récupération des bilans.  
 

 
 
Lorsque le bilan est disponible au titre du PAS il alimente le bilan et ouvre un onglet supplémentaire avec le détail 
pour chaque salarié 
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Le retour d’information P.A.S alimente un historique de situation pour le salarié au niveau de BANCO pour 
conservation des informations. 

 

Situation salarié - PAS 
Le retour CRM (compte rendu métier) de la DSN va intégrer à votre paye les taux PAS connus pour les salariés 
figurant dans le dernier dépôt de la DSN. 
Cet historique va permettre lors du calcul de paye de trouver le taux personnalisé applicable au salarié.  
 
Banco … Edition … Situation salarié PAS 
 
Dernière situation DGFIP 

 
 
On peut ainsi trouver le dernier taux applicable aux salariés 
 

- pour tous les salariés : s’affiche le dernier retour DSN dont on dispose et celui qui sera donc appliqué à la 
prochaine paye du salarié sous réserve que la date de retour soit inférieure à 2 mois au moment du calcul 
de paye (voir durée de validité du taux). 

- Les salariés de la paye en cours : on peut limiter l’affichage aux seuls salariés présent dans le mois de paye 
calculé. 
 

Ces informations ne sont en aucun cas modifiables. 
 
Historique des taux et prélèvements 

 
 
On conserve pour tous les salariés l’historique des taux et prélèvements effectués ainsi que la référence du CRM 
dont est issu le taux appliqué. 
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